
Vous  souhaitez tendre vers une plus grande autonomie énergétique sur votre ferme et recherchez une alternative à 
taille humaine, face au développement des méthaniseurs industriels ? Cette formation est faite pour vous ! Elle vous 
permettra de découvrir les différents aspects de la méthanisation paysanne, et de réfléchir à sa mise en pratique sur 
votre ferme, à partir d’exemples concrets, d’un témoignage paysan et de l’échange avec les autres participants. 

 Acquérir les bases techniques, économiques et juridiques de la méthanisation  
 Comprendre la mise en œuvre d'un projet de méthanisation agricole au travers de cas pratiques 

 Réfléchir à son projet de méthanisation paysanne 

 

9h : Accueil des participants
9h30-12h30 : Principes de la méthanisation agricole 
et paysanne, typologies d’installation, techniques de 
production du biogaz, valorisation, aspects 
agronomiques, économiques et réglementaires. 

12h30 : Repas au restaurant d’entreprise 
(à régler sur place) 
 

14h : Présentation d’un projet de méthanisation 
paysanne, mise en œuvre et exploitation, chiffrage, 
seuil de rentabilité. Témoignage d’un agriculteur. 
15h30 : Dimensionnement de l’installation, 
techniques innovantes de valorisation des produits, 
adaptation à la ferme et aux pratiques existantes, 
pistes pour l’autoconstruction. 
17h-17h30 : Evaluation de la journée. 

Dan-Tâm Costa, ingénieur formateur, ARDEAR Midi 
Pyrénées 
 

Apports fondamentaux (supports projetés et papiers), 
questions/réponses, travail sur des cas pratiques, échanges 
et débats. 

Paysan-ne-s et porteurs de projets 

Délivrance d'une attestation de 
formation 

(à régler sur place) 

Stagiaire éligible au fonds VIVEA = 35 € 

Autres participants = 50€  

En participant à cette formation, vous pourrez bénéficier 
d’un crédit d’impôt au titre de la formation des chefs 

d’entreprise. Si vous rencontrez des difficultés financières, 
merci de nous contacter.  

 

 par retour de mail ou téléphone (contact ci-dessous)  
Stage limité à 12 personnes. L’organisation d’un covoiturage se fera en fonction des inscriptions. 

Béatrice Quétant 
ARDEAR Grand Est 

03 29 86 10 50 / 07 81 24 00 98 
confgrandestverdun@gmail.com 

Formation à l’initiative de :                    Avec le soutien de : 

Confédération  
paysanne 

Antenne - Verdun 
20 rue du 19ème BCP 55100 Verdun 

Siège - Chaumont 
26 avenue du 109E RI 52000 Chaumont 


